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SÉANCE DU 28 NIVÔSE AN II (17 JANVIER 1794) - Nos 23 A 27 413 

nir dans le cœur de notre jeunesse républicaine. 
Je n’ai donc pas dû manquer de chanter la re¬ 
prise de l’infâme ville de Toulon sur les perfides 
Anglais : je fais hommage à la Convention du 
chant que j’ai composé sur cet intéressant sujet, 
fiinsi que de mon hymne aux mânes du vertueux 
Gasparin. Ne louer personne de son vivant, mais 
honorer la mémoire des sages ou des héros morts 
au service de la Patrie, voilà le devoir du Répu¬ 
blicain. Veuillez, Citoyens-Législateurs, perpé¬ 
tuer la durée des fleurs que je jette sur la tombe 
du collègue que vous regretterez encore, en 
ordonnant l’insertion de ces pièces au Bulletin de 
la Convention. » 

Le Républicain T. Rousseau. 

23 

Brival, représentant du peuple, écrit de Li¬ 
moges que, grâces au zèle et à l’activité du 
citoyen Raffart, agent national de Bellac, il a 
été déjà vendu, dans ce très petit district, pour 
1,337,600 liv. de biens d’émigrés; et que le ré¬ 
sultat des ventes qui doivent encore avoir lieu, 
sera aussi avantageux à la République (1). 

La Convention nationale ordonne la mention 
honorable, et l’insertion au bulletin, de la con¬ 
duite du citoyen Raffart (2). 

[Limoges, 23 niv. IJ] (3) 
« Citoyens mes Collègues, 

Il est essentiel que je vous fasse connaître la 
conduite du citoyen Raffart agent national de 
Bellac. Dans ce petit et très petit district du 
département de la Haute-Vienne, déjà il y a 
été vendu pour 1 337 600 1. de biens d’émigrés, et 
on m’annonce que d’ici au 17 pluviôse le, résultat 
des ventes sera aussi avantageux à la République. 
Comme la conduite de cet agent national mérite 
des éloges, et qu’un pareil exemple peut pro¬ 
duire le meilleur effet, je demande, Citoyens 
mes collègues que vous en fassiez mention dans 
le Bulletin. Salut et Fraternité. » 

Brival. 
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Les employés des bureaux des subsistances 
militaires, à Paris, déposent sur l’autel de la 
patrie la somme 1,400 liv., pour les quatre mois 
de la seconde année de la République, qui ont 
commencé le 12 nivôse, présent mois, confor¬ 
mément à leur engagement d’entretenir, à leurs 
frais, dix défenseurs aux armées (4). 

Mention honorable, insertion au bulletin (5). 

[Paris, s.d.] (6). 
« Citoyens Représentants, 

Les employés des Bureaux des subsistances 
militaires à Paris, brûlant du désir de voir tous 

(1) P.V., XXIX, 298. 
(2) Bin, 28 niv. 
(3) C 287, pl. 862, p. 17. Analyse dans Aulard, Re¬ 

cueil des Actes..., X, 206. 
(4) P.V., XXIX, 298. Mention dans M.U., XXXV, 

456; C. Eg., p. 137. 
(5) Bin, 28 niv. (suppl4). 
(6) C 288, pl. 880, p. 8. 

les ennemis de la République anéantis, déposent 
sur l’autel de la Patrie, la somme de 1 400 livres 
pour les 4 mois de la 2e année de la République 
qui ont commencé le 12 nivôse présent mois, 
conformément à leur soumission du 5 7bre 1792 
d’entretenir à leurs frais dix défenseurs aux 
armées. » 
Dewaume (directeur), Saintin, Lefebvre, Théve-

not (1er commis), Hujubault, Storiny (direc¬ 
teur), Mathieu, Delmuz (chef de correspon¬ 
dance), St-Evrould (chef de comptabilité), 
Villot, Ragot (1er commis), Florence, Gaillot, 
Sainboeuf (1er commis), Ch. Augustin, Rotrou, 
Guichard (chef du bureau de comptabilité), 
Latourelle, Blanchard, Masson, Loison (chef 
de comptabilité), Istas, Lebel, Hogé, Allié, 
VÉRON. 
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Les citoyens composant la section de la mai¬ 
son-commune de Boulogne-sur-Mer, envoient à 
la Convention nationale une adresse, par la¬ 
quelle ils lui présentent leurs remerciemens 
sur l’organisation du gouvernement révolution¬ 
naire, qui, depuis son établissement, a fait ren¬ 
trer dans le néant nos ennemis intérieurs, et 
trembler, sur leurs trônes ensanglantés, les des¬ 
potes coalisés contre notre liberté. Ils engagent 
la Convention nationale à ne quitter son poste, 
que lorsque l’indépendance et la souveraineté 
du peuple auront été solennellement recon¬ 
nues (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
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Le citoyen Goirand, notaire à Berre, district 
d’Aix, fait don à la patrie du remboursement 
de son office, dont il a envoyé les titres au 
bureau de liquidation (3). 

Mention honorable, insertion au bulletin (4). 
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« La Convention nationale, sur le rapport de 
son comité d’aliénation et domaines réunis. 

« Décrète que l’administration du district de 
Nantua, département de l’Ain, est autorisée à 
prendre pour trois ans la partie des bâtimens 
du collège des ci-devant Joséphites, comprise 
dans le plan du 30 brumaire dernier, sous le 
loyer annuel de 200 liv., pour y établir le lieu 
de ses séances et de ses bureaux; et que la 
somme de 200 liv., prix annuel de la location, 
ensemble celle de 132 liv., montant des dépenses 
nécessaires pour mettre lesdits bâtimens en 
état, seront imposées par sous additionnels sur 
les administrés du district de Nantua, le tout 
conformément au décret du 17 novembre 1792 » 
(5). 

(1) P.V., XXIX, 298. 
(2) Bin, 28 niv. (suppT). 
(3) P.V., XXIX, 299. Mention dans J. Sablier, 

n° 1083. 
(4) Rien au Bin. 
(5) P.V., XXIX, 299. Décret n° 7631. 
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